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Déclaration commune de la CES et du FEPH
« L’accès à l’emploi et à la formation pour les personnes handicapées : un droit qui reste à conquérir »

Dans le cadre des activités développées suite à  « l’Année 2010, Année européenne de lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale », le Forum Européen des Personnes Handicapées et la Confédération Européenne des Syndicats ont organisé une Conférence commune, à Bruxelles les 10 et 11 mars 2011, avec le soutien de la Commission Européenne  et du Comité Economique et Social Européen, sur le thème de l’accès à l’emploi et à la formation des personnes handicapées. 
Les participant(e)s  des deux organisations se sont tout d’abord livré(e)s à une analyse de la situation et des évolutions survenues depuis leur dernière rencontre qui s’est tenue à Lisbonne du 26 au 28 octobre 2007. 

Des évolutions significatives, même s’il reste encore beaucoup à faire 

Grâce aux actions menées ces dernières années par les deux organisations, et, notamment depuis leur dernière rencontre,  des évolutions ont eu lieu qui sont pour plusieurs d’entre elles plus que des signes encourageants d’une meilleure prise en compte de la situations des personnes handicapées, notamment en ce qui concerne leur accès à l’emploi et à la formation professionnelle et/ou aux opportunités nouvelles offertes en ce domaine.

Ainsi, en novembre 2010, la Commission a présenté le plan d’action de l’UE en faveur des personnes handicapées, qui expose les initiatives qu’elle mettra en place dans les dix années à venir (jusqu’en 2020). Et elle a notamment annoncé qu’elle publiera en 2012 une proposition pour « l'acte européen sur l'accessibilité ».
Il y a eu, également, la ratification, le 23 décembre 2010, par l’Union européenne de la Convention des Nations Unies, relative aux droits des personnes handicapées, et donc notamment de ses dispositions relatives à l’emploi des personnes handicapées. 
Il y a l'article 26 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne qui reconnaît le droit des personnes handicapées à «bénéficier de mesures visant à assurer leur autonomie, leur intégration sociale et professionnelle et leur participation à la vie de la communauté». Suite à la ratification du Traité sur le Fonctionnement de l’Union Européenne (Traité de Lisbonne), cette Charte est devenue juridiquement contraignante,.
Il y a encore la stratégie européenne 2010-2020 en faveur des personnes handicapées qui vise essentiellement à donner les moyens aux personnes handicapées de jouir de leurs droits sur un pied d’égalité avec les autres citoyens et à supprimer les obstacles qu’elles rencontrent dans leur vie quotidienne. Elle a également pour objet de contribuer à l’application pratique des dispositions de la convention, tant au niveau de l’UE qu’au niveau national. Cette stratégie vient soutenir et compléter les mesures prises par les États membres en matière de handicap, une compétence qui leur appartient en premier ressort.

Et le 25 mars 2010, il y a eu, dans le cadre du dialogue social européen, la signature entre les partenaires sociaux, de l’accord en faveur « d’un marché du travail inclusif »
D’autres initiatives restent toutefois bloquées au niveau du Conseil, telle la proposition de directive que  la Commission européenne a publiée en juillet 2008 visant à élargir la protection légale contre la discrimination à d'autres domaines que l’emploi. La proposition n’a cependant pas été acceptée par tous les États membres. 

Il n’en demeure pas moins incontestable qu’une prise de conscience de plus en plus forte s’est faite jour tant au niveau européen qu’au niveau de la plupart des Etats membres.

Mais il reste toutefois encore beaucoup à faire... 

Tout d’abord parce que la crise est là...

Malgré certains discours qui se veulent rassurants sur les prétendues « sorties de crise » et qui ne visent souvent qu’à justifier ou faire accepter les réductions budgétaires imposées, la crise continue de frapper... Et, comme toujours, les premiers à en faire les frais, ce sont les personnes considérées comme les plus les plus vulnérables, qui pourtant n’en sont pas les responsables !

Elle se caractérise notamment par :

Une réduction des budgets sociaux qui sont les premiers visés dans les plans de rigueur mis en place au niveau des Etats membres, pour rassurer au premier chef les marchés financiers. Les services sociaux, de santé et les organismes qui gèrent les prestations sociales voient leurs moyens réduits, pour ne pas dire amputés et n’arrivent pas à remplir les missions pour lesquels ils existent. La conséquence concrète en est que les systèmes de protection sociale ont de moins en moins de moyens pour assurer leur rôle de « stabilisateurs » des effets de la crise. C’est, ainsi, la remise en cause de « l’Etat social » (le Wellfare State) qui devrait rester, pourtant, la réponse adéquate pour  la mise en place d’une société de la cohésion sociale et de la solidarité où chacun(e) trouve sa place et son épanouissement.

Une précarisation de l’emploi (développement des emplois à temps partiels non choisis, des emplois à durée déterminée, de l’intérim...). Ceci conduit au constat qu’aujourd’hui, même avoir un emploi ne prémunit plus du risque de pauvreté.

Une augmentation du chômage, conséquence, de lacrise et qui frappe surtout les jeunes, mais aussi  les plus âgé(e)s dans l’entreprise, les femmes, les personnes migrantes et les personnes handicapées, qui sont celles et ceux qui connaissent  déjà le plus de difficultés à entrer sur le marché du travail y compris à formation et à compétence équivalentes. 

D’où la nécessité de renforcer la mobilisation 

Les personnes handicapées sont confrontées à de nombreux obstacles à la participation sociale et économique, parmi lesquels les obstacles liés à l’emploi posent des problèmes particuliers. 

L’emploi est, en effet, nécessaire à la cohésion sociale et au bien-être économique. Afin d’assurer l’inclusion sociale, d’améliorer l’aptitude à l’emploi et d’accroître le taux d’emploi des femmes et des hommes handicapés, le FEPH et la CES plaident en faveur d'un partage des responsabilités entre l'ensemble des acteurs dans la société pour garantir les investissements dans l’éducation ouverte à tous ainsi que l’éducation et la formation tout au long de la vie, une protection sociale et des mesures de sécurité sociale appropriées, y compris le soutien aux familles si nécessaire, la mise en place de services de proximité et l’accessibilité aux biens et aux services.

Des discussions qui ont eu lieu pendant la Conférence, il ressort que toutes les organisations participantes ressentent la nécessité de poursuivre, voire renforcer leur coopération.

Celle-ci doit se développer dans cinq directions pour amener  l’Union et les Etats membres à passer du stade du discours aux actes.

La première consiste notamment à peser sur les responsables européens, nationaux et locaux pour mettre en œuvre les législations européennes ou internationales existantes, tels  par exemple, la Convention des Nations Unies ou l’article 26 de la Charte des Droits sociaux fondamentaux du TFUE. Et d’en assurer le suivi – dans lequel seraient impliqués les associations et les partenaires sociaux -par la mise en place d’indicateurs qualitatifs et quantitatifs.

La seconde est d’élaborer au niveau européen, voire national des législations plus contraignantes notamment en ce qui concerne l’accès, de toutes et de tous, et en particulier des personnes handicapées, aux biens (habitat et transports adaptés, loisirs, culture...) et aux services (éducation, santé, emplois, services sociaux et de proximité...)

La troisième consiste à « sécuriser  juridiquement » ces services qui permettent à toutes et à tous de jouir effectivement de leurs droits sociaux fondamentaux. « Sécuriser juridiquement» ces services, cela signifie, qu’en vertu du « service social » qu’ils rendent, de faire en sorte qu’ils ne tombent pas sous le coup de la législation sur le « marché Intérieur » qui signifie soumission à la concurrence et aboutit à une compétition inégale avec les pourvoyeurs du marché qui, trop souvent, confondent le  « moins disant » et le « moins faisant »...

La quatrième en développant aux niveaux adéquats au sein des Etats membres, les services, voire des  structures d’accueil est de permettre aux personnes handicapées  mener une vie digne, ce qui implique également qu’elles aient la garantie d’un niveau de revenu suffisant.

La cinquième portant sur le financement, est de s’opposer aux coupes budgétaires et notamment celles qui portent sur les budgets sociaux
Et, en ce qui concerne plus précisément l’accès à l’emploi et la formation, les deux organisations s’engagent à mettre en œuvre – chacune en leurs domaines de compétences –l’accord des partenaires sociaux européens, du 25 mars 2010, en « faveur d’un marché du travail inclusif » et d’en saisir toutes les opportunités pour le rendre effectif sur le terrain.
De même, partant du constat que le taux d’activité des personnes gravement handicapées est inférieur à la moitié de celui des travailleurs non handicapés, et que le taux de participation des femmes handicapées est encore plus faible,  la CES et le FEPH s’engagent à améliorer la situation de l’emploi des femmes et des jeunes handicapés, considérant qu’il ne s’agit pas seulement d’une question de justice sociale, mais aussi d’une stratégie rentable étant donné la diminution de la main-d’œuvre liée à l’évolution démographique.
Une nécessité : poursuivre et renforcer la coopération et le dialogue

Depuis leur dernière rencontre, comme l’ont montré les débats de cette Conférence, si certains progrès ont été enregistrés,  ces avancées ne se réalisent que très progressivement.

Aussi afin de pouvoir atteindre cet objectif d’améliorer l’accès à l’emploi et à la formation des personnes handicapées  et plus généralement de permettre aux personnes handicapées et à leurs familles de pouvoir vivre pleinement leur vie de femmes et d’hommes notamment par l’exercice de leurs droits fondamentaux (santé, éducation, logement, transport, culture...), les deux organisations, la CES et EDF confirment leur volonté de
- poursuivre leur coopération, au niveau européen, notamment par des rencontres et concertations, entre leurs secrétariats respectifs, afin d’évaluer périodiquement les avancées dans la réalisation de ces objectifs communs,

- mais également aux niveaux régional et local pour en assurer la mise en œuvre effective.
Les personnes handicapées et leurs associations ainsi que les partenaires sociaux mettent leurs compétences à la disposition des employeurs et des décideurs, pour les aider à créer un marché du travail favorisant l’inclusion et accessible aux personnes handicapées, par des aménagements raisonnables afin d’éliminer la discrimination, comme le prévoit la Convention des Nations Unies relative aux droits des personnes handicapées, par des investissements dans des infrastructures adéquates et un recours effectif aux fonds européens pour assurer la cohésion sociale et l’inclusionElles conviennent également, dans le prolongement de cette Conférence, et au fur et à mesure de l’avancée du plan stratégique handicap, de se retrouver pour évaluer l’opportunité de nouvelles initiatives communes.
Elles sont convaincues que c’est grâce à cette mobilisation commune et permanente, à tous les échelons que l’on passera du discours et des intentions aux actes et que les droits auxquels peuvent prétendre les personnes handicapées ne seront resteront pas théoriques mais se traduiront concrètement dans la réalité.
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